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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1257 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS

DE SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1257 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 36



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1257 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1257 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 38



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1258 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH D

AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1258 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1258 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 40



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1258 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 41



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1259 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1259 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 42



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1259 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1259 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 44



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-030

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1260 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de

l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1260 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2019. 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1260 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2019. 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1260 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2019. 47



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1261 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS

YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1261 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1261 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 49



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1261 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 50



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-032

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1262 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû à

l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1262 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 51



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1262 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-1262 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2019. 53



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1263 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR

déclaré au mois d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1263 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclaré au mois d’octobre 2019. 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1263 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclaré au mois d’octobre 2019. 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1263 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclaré au mois d’octobre 2019. 56



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1263 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclaré au mois d’octobre 2019. 57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1263 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclaré au mois d’octobre 2019. 58



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1264 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL D IS SUR TILLE  déclaré au mois d’octobre

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1264 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D IS SUR TILLE  déclaré au mois d’octobre 2019. 59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1264 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D IS SUR TILLE  déclaré au mois d’octobre 2019. 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1264 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D IS SUR TILLE  déclaré au mois d’octobre 2019. 61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1264 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D IS SUR TILLE  déclaré au mois d’octobre 2019. 62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1264 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D IS SUR TILLE  déclaré au mois d’octobre 2019. 63



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-036

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1265 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ DE MORTEAU

déclaré au mois d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1265 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ DE MORTEAU déclaré au mois d’octobre 2019. 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1265 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ DE MORTEAU déclaré au mois d’octobre 2019. 65



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1265 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ DE MORTEAU déclaré au mois d’octobre 2019. 66



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1265 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ DE MORTEAU déclaré au mois d’octobre 2019. 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1265 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ DE MORTEAU déclaré au mois d’octobre 2019. 68



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1266 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL STE CROIX DE BAUME LES DAMES

déclaré au mois d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1266 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL STE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois d’octobre 2019. 69



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1266 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL STE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois d’octobre 2019. 70



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1266 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL STE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois d’octobre 2019. 71



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1266 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL STE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois d’octobre 2019. 72



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1266 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL STE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois d’octobre 2019. 73



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-037

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1267 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL RURAL D ORNANS  déclaré au mois

d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1267 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS  déclaré au mois d’octobre 2019. 74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1267 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS  déclaré au mois d’octobre 2019. 75



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1267 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS  déclaré au mois d’octobre 2019. 76



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1267 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS  déclaré au mois d’octobre 2019. 77



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1267 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS  déclaré au mois d’octobre 2019. 78



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1275 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE

LOUHANNAISE déclaré au mois d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1275 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois d’octobre 2019. 79



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1275 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois d’octobre 2019. 80



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1275 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois d’octobre 2019. 81



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1275 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois d’octobre 2019. 82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1275 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois d’octobre 2019. 83



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1277 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au

mois d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1277 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois d’octobre 2019. 84



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1277 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois d’octobre 2019. 85



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1277 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois d’octobre 2019. 86



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1277 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois d’octobre 2019. 87



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1277 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois d’octobre 2019. 88



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1280 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS  déclaré au mois

d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1280 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS  déclaré au mois d’octobre 2019. 89



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1280 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS  déclaré au mois d’octobre 2019. 90



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1280 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS  déclaré au mois d’octobre 2019. 91



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1280 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS  déclaré au mois d’octobre 2019. 92



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1280 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS  déclaré au mois d’octobre 2019. 93



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-051

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1281 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois d’octobre

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1281 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois d’octobre 2019. 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1281 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois d’octobre 2019. 95



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1281 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois d’octobre 2019. 96



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1281 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois d’octobre 2019. 97



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1281 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois d’octobre 2019. 98



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-052

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1282 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois

d’octobre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1282 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois d’octobre 2019. 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1282 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois d’octobre 2019. 100



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1282 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois d’octobre 2019. 101



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1282 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois d’octobre 2019. 102



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1282 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois d’octobre 2019. 103



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-16-053

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1283 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois d’octobre

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-12-16-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1283 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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Arrêté n° DOS/ASPU/030/2020 

Portant constat de la caducité de la licence n° 224 renumérotée 71#000224 de l’officine de 

pharmacie sise 3 rue Danton à Gueugnon (71130)  

 

 

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  

 

VU la décision ARS BFC/SG/2020-006 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1
er

 février 2020 ; 

 

VU l’attestation établie le 23 janvier 2020 par la société civile professionnelle « Emmanuel 

CIAVOLELLA, Sébastien LUX, Delphine STEYER, Romain POUZOL et Adrien JOSSERAND, 

titulaire d’un office notarial sis 9 avenue de la Libération à Cluses (74300),  ayant pour objet la 

cession de certains éléments du fonds de commerce de la société à responsabilité limitée 

PHARMACIE BOYER dont le siège social est implanté sis 3 rue Danton à Gueugnon (71130) 

précisant que le fonds cédé est inexploité depuis le 15 octobre 2018, date du décès du gérant 

associé unique de ladite société ; 

 

Considérant que le pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 3 rue Danton à Gueugnon 

est décédé le 15 octobre  2018 ; 

 

Considérant qu’en l’absence de pharmacien, l’officine de pharmacie sise 3 rue Danton à 

Gueugnon est fermée au public depuis le 15 octobre 2018 ; 

 

Considérant que l'article L. 5125-22 du code de la santé publique prévoit que : « En cas de 

cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare 

cette cessation auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. Lorsqu'elle n'est pas 

déclarée, la cessation d'activité est réputée définitive dès lors qu'aucune activité n'a été constatée 

pendant douze mois consécutifs. Le directeur général de l'agence régionale de santé constate la 

caducité de la licence par arrêté. » ; 

 

Considérant que la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 3 rue Danton à 

Gueugnon n’a pas été déclarée au directeur général de l’agence régionale de santé par ses 

héritiers ; 

 

Considérant qu'aucune activité au sein de l’officine de pharmacie sise 3 rue Danton à Gueugnon 

n'a été constatée pendant douze mois consécutifs ; 

 

 

 

…/… 
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-2- 

 

Considérant ainsi que la cessation d'activité de l’officine de pharmacie sise 3 rue Danton à 

Gueugnon est réputée définitive, 
 

 

C O NST ATE  
 

 

Article 1
er

 : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 3 rue Danton à 

Gueugnon (71130) entraîne la caducité de la licence n° 224 renumérotée 71#000224. 

 

Article 2 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 

actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 

ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 

Saône-et-Loire.  

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

« www.telerecours.fr ». 

 
 

Fait à Dijon, le 10 février 2020 
 

 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation 

des soins, 

 

Signé 

 

Anne-Laure MOSER 
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Le directeur départemental des territoires

à

MOUROT Dominique

2 Rue du Réservoir - VANCLANS

25580 LES PREMIERS SAPINS

Besançon, le 14 octobre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19/03/2019 et complété les 17/05/2019 et 01/10/2019 un
dossier de demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 14ha35a24ca située sur la commune DES
PREMIERS SAPINS, section de NODS et VANCLANS (25), au titre de votre installation aux PREMIERS
SAPINS, section de VANCLANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 01/10/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   01/02/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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accordée au GAEC DE L'AUBE pour une surface agricole

à AUDEUX, CHAMPAGNEY, PLACEY,

MAZEROLLES-LE-SALIN, NOIRONTE, CHEMAUDIN

et RECOLOGNE dans le département du Doubs.

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE L'AUBE pour une

surface agricole à AUDEUX, CHAMPAGNEY, PLACEY, MAZEROLLES-LE-SALIN, NOIRONTE,

CHEMAUDIN et RECOLOGNE dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-10-29-006 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE L'AUBE
pour une surface agricole à AUDEUX, CHAMPAGNEY, PLACEY, MAZEROLLES-LE-SALIN, NOIRONTE, CHEMAUDIN et RECOLOGNE dans le
département du Doubs.

147



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE L'AUBE

5 Route de Mazerolle

25170 AUDEUX

Besançon, le 29 octobre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 30/07/2019 et complété le 07/10/2019 un dossier de
demande  d'autorisation  d'exploiter  une  surface  totale  de  101ha07a05ca  située  sur  les  communes  de
AUDEUX,  CHAMPAGNEY,  PLACEY,  MAZEROLLES  LE  SALIN,  NOIRONTE,  CHEMAUDIN  et
RECOLOGNE (25), au titre de l'agrandissement du GAEC DE L'AUBE à AUDEUX (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/10/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 07/02/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL
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BFC-2019-10-07-006

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU VAL CONCELIN pour une

surface agricole à MORTEAU dans le département du
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pour une surface agricole à MORTEAU dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU VAL CONCELIN

4 Le Val Concelin

25500 MORTEAU

Besançon, le 07 octobre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Mesdames, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  30/09/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  15ha72a70ca  située  sur  la  commune de  MORTEAU (25),  au  titre  de
l'agrandissement du GAEC DU VAL CONCELIN aux FINS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 30/09/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 30/01/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-10-14-006

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DUCROT pour une surface agricole à

FONTAIN (ancienne commune d'ARGUEL) dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DUCROT pour une
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DUCROT

LE BONNET ROND

25720 PUGEY

Besançon, le 14 octobre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès  de mes services  le  18/09/2019 et  complété  le  02/10/19 un dossier  de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 15ha61a84ca située sur la commune de FONTAIN,
section de commune d'ARGUEL (25) au titre de l'agrandissement du GAEC DUCROT à PUGEY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 02/10/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   02/02/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-10-03-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC JEANNERET DE DUCLOS pour une

surface agricole à MORTEAU dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC JEANNERET DE

DUCLOS pour une surface agricole à MORTEAU dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC JEANNERET DE DUCLOS

Lieu-dit DUCLOS

25500 MORTEAU

Besançon, le 03 octobre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  01/10/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  3ha63a40ca  située  sur  la  commune  de  MORTEAU  (25),  au  titre  de
l'installation  de  M.  JEANNERET  DE  LA COUDRE  Guillaume  au  sein  du  GAEC  JEANNERET DE
DUCLOS à MORTEAU (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 01/10/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 01/02/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-10-14-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC PIGUET pour une surface agricole à

VILLERS-SOUS-MONTROND dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC PIGUET pour une

surface agricole à VILLERS-SOUS-MONTROND dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC PIGUET

29 Rue de Merey

25620 VILLERS SOUS MONTROND

Besançon, le 14 octobre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  07/10/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 6ha30a00ca située sur la commune de VILLERS SOUS MONTROND (25)
au titre de l'agrandissement du GAEC PIGUET à VILLERS SOUS MONTROND (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/10/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   07/02/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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